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La juridiction de premier degré “ spécialisée ” compétente pour les litiges relatifs  

au contentieux de l’aide sociale. 
 

OU SE SITUE-T-ELLE DANS LE DIPOSITIF JURIDICTIONNEL ? 
 

 
 
 
 
 
 

ORDRE JUDICIARE     ORDRE ADMINISTRATIF 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Juridictions de POURVOI 
 
 
 
 
 
 
 
Juridictions D’APPEL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Juridictions de  
PREMIER DEGRE  
 
 
 
 
 
 
            
 
 
 
 
 
 
CDAS 75 

Tribunal des Conflits

COUR de CASSATION CONSEIL D’ETAT 

COUR(s) d’APPEL 
COUR(s) 

AMINISTRATIVE(s) 
D’APPEL 

TRIBUNAL (tribunaux) 
 DE GRANDE INSTANCE

 
TRIBUNAL(tribunaux)  
ADMINISTRATIF(s) 

 
Tribunal (tribunaux) 

d’Instance 

Tribunal des Affaires. 
de Sécurité Sociale 

 
Tribunal de Police 

Conseil  des 
Prud’hommes 

Commission 
Départementale 
d’Aide Sociale.  

 

Commission 
Centrale 

d’Aide Sociale

COUR EUROPPEENNE DES DROITS DE L’HOMME (CEDH) 

Autres 
juridictions 

Juridictions Spécialisées Juridictions Spécialisées 

Autres 
juridictions 


	La juridiction de premier degré “ spécialisée ” compétente pour les litiges relatifs 
	Juridictions de POURVOI
	Juridictions D’APPEL
	CDAS 75



